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HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE
MARDI  : 9 h à 12 h - 14 h à 17 h 
MERCREDI  : 9 h à 12 h - 14 h à 17 h
VENDREDI :  9 h à 12 h - 14 h à 17 h 
SAMEDI :              9 h à 12 h
 02 99 76 06 22
Mail : accueil.mairie@chatillon-en-vendelais.fr
 

ARGENT DE POCHE

Retrouvez toutes les infos et l’actualité de notre commune sur notre site : https://www.chatillon-en-vendelais.fr

 INSCRIPTION SUR LA LISTE ÉLECTORALE

Les élections Départementale et Régionale auront lieu les 13 et 2O juin 2021.
Pour pouvoir voter il est indispensable d’être inscrit sur la liste électorale
✔ L’inscription est désormais possible jusqu’à 6 semaines du scrutin. Il est possible de s’inscrire jusqu’au 7 mai 2021 

(contrairement à la règle précédente qui imposait l’inscription avant le 31 décembre de l’année précédent le 
scrutin). La date du 31 décembre n’est donc plus impérative.

✔ Chaque citoyen peut vérifier lui-même sa situation électorale directement en ligne. Depuis la mise en place du 
répertoire électoral unique, la tenue est confiée à l’INSEE :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE

✔ L’inscription en ligne est généralisée. Chaque citoyen, quelle que soit sa commune de domiciliation, peut s’inscrire 
directement par internet sur le site service-public.fr

L’opération « argent de poche » est reconduite cette année 

Nature de l’action : en échange d’argent de poche, des travaux sont 
réalisés  (arrosage, nettoyage de parterre, de bâtiments, peinture, 
archivage…). 
Public : jeunes de 16 à 18 ans. 
Un chantier dure 3 heures. 
Encadrement : personnel communal (technique ou administratif). 
Rémunération : 15 euros pour 3 heures. 

      Pour rappel : 
    L’objectif est d’impliquer les 

jeunes dans leur cadre de vie, 
valoriser aux yeux des adultes 
leur travail effectué. Améliorer 
l’image et le comportement des 
jeunes sur la commune. 

Les inscriptions sont à faire à la mairie, avant le 30 avril 2021

mailto:accueil.mairie@chatillon-en-vendelais.fr
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE


En 2000, déjà la Direction de la Poste souhaitait transférer les facteurs sur Vitré mais c’était sans compter sur la 
détermination du personnel, le soutien de la population, la volonté de tous les maires et conseils municipaux des communes 
desservies (Châtillon, St Christophe des Bois, Combourtillé, Montreuil des Landes, Parcé, Dompierre, Princé et Montautour) qui 
lancèrent une pétition adressée au Président de la République (Jacques CHIRAC) et obtinrent de ce fait, le maintien du bureau 
distributeur de Châtillon
La poste supprima d’abord le guichet en Octobre 2019. Brigitte est partie après 30 ans de bureau, au grand désarroi et 
protestations de certains habitants de la commune, suite à la réunion publique du 27 mars 2019,
Le 15 mars 2021, ce sera le départ des facteurs du bureau de Châtillon :
Joëlle, arrivée en 1986, a effectué une tournée/vélo pendant ses 10 premières années puis fut rouleuse durant 17 ans. Ces 8 
dernières années, elle effectuait la tournée de Dompierre-Châtillon. Elle intégrera prochainement le bureau de Vitré.
Danielle est arrivée en 1987. Après 34 ans de distribution dont 26 sur la commune de Princé et ces dernières années sur Princé-
Montautour-Châtillon, elle rejoindra l’équipe d’Argentré.
Le courrier sera distribué dans les mêmes conditions par de nouveaux facteurs partant de Fougères. La mairie de Châtillon, suite 
à la demande de la Poste, mettra à disposition des facteurs (moyennant un loyer) un local communal situé dans la « Maison des 
Associations » afin qu’ils puissent déjeuner le midi dans un endroit convivial.
Merci à tous les receveurs(euses), guichetiers(ières), facteurs(rices), rouleurs(euses) ayant participé à ce beau métier de 
proximité qu’est le métier de facteur.
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 LA POSTE… Clap de FIN à Châtillon le 15 mars 2021 !!!

L’histoire démarra en 1868 par la création d’un Bureau Postal à Châtillon-
en-Vendelais regroupant 6 communes : St Christophe des Bois, Mecé, 
Princé, Montautour, Montreuil des Landes et Châtillon, situé à l’époque 5 
rue des Hurlières. En ce temps-là, les facteurs, au nombre de trois 
parcouraient 20 à 25 kms à pied ou à vélo pour effectuer leur tournée et 
ce métier exigeait un véritable effort physique 364 jours sur 365. Pour les 
réconforter, il y avait le casse-croûte ….. et de vraies relations d’amitié.

En 1912, les responsables envisagèrent la construction de la « Maison des 
Postes » mais la réalisation de ce projet fut retardée par la Grande Guerre 
et l’actuel bâtiment au 12 rue de la Gare fut inauguré le 2 mars 1919,

À partir du 22 juillet 1980, une flamme postale réalisée par Claude 
BOUGEOT et Christian SACHER fut apposée sur les courriers au départ 
de Châtillon.
La Poste française actuelle naît en 1988, avec une réforme scindant les 
PTT en La Poste d’une part et en France Télécom de l’autre, les deux 
administrations évoluant en 1991 vers le statut d’établissement public 
industriel et commercial (EPIC).
Châtillon étant un bureau distributeur (guichet et tri du courrier), l’équipe 
se composait d’un receveur, de 2 personnes au guichet, 6 facteurs et un 
rouleur (facteur remplaçant).



ESPACES LOISIRS ITINÉRANTS Pour les jeunes 
de 10 à 17 ans 

Comme les années passées, des activités sportives et culturelles seront 
proposées par la FSCF dans le cadre des espaces loisirs itinérants. 

à Châtillon en Vendelais : du 19 au 23 juillet
À Balazé : du 26 au 30 avril et du 12 au 16 juillet

Les tarifs iraient selon le quotient familial de 
28,30€ à 40,45€ la semaine pour un enfant, de 

27,30€ à 38,45€ pour un second enfant, de 26,30€ à 
36,45€ pour un troisième enfant et de 6,60€ à 

11,60€ à la journée. Pour les familles non 
allocataires, les tarifs seraient un peu plus élevés. 

Renseignements et inscriptions à la Mairie
( 02 99 76 06 22

100 + 1 ans
En cette période toujours particulière, nous avons pris la 
décision avec amertume, d’annuler les 100 + 1 ans de l’école 
prévu en avril pour le Fest-Noz et mai pour la fête de 
l’école.
100 ans annulés, 100+1 annulés, ne souhaitant pas continuer 
le décompte…. Nous fêterons tous ensemble dès que cela 
sera possible le Centenaire de l’école…..
Merci à vous de votre compréhension.
L’équipe de préparation du centenaire de l’école

Benne à papiers
Un grand merci à tous, pour votre participation à 
notre benne à papiers samedi 20 mars !
Ce n’est pas une mais deux bennes de 30 m³ chacune 
qui ont été remplies !
L’argent récolté par ces bennes a participé à financer 
l’acquisition de tables et chaises pour nos élèves de 
CM2 lors des vacances de février.
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ÉCOLE STE JEANNE D’ARC
Portes ouvertes virtuelles 

L’école Ste Jeanne d’Arc est heureuse d’ouvrir ses portes sous un format différent mais toujours dans la convivialité…
Vous pouvez nous retrouver sur notre page Facebook :
https://www.facebook.com/ecolesaintedarc35210

Si votre enfant est né en 2018 ou 2019, n’hésitez pas à me contacter dès maintenant et le plus tôt possible, ainsi qu’à 
faire passer le message à votre entourage ou à d’éventuelles connaissances qui seraient intéressés. Une « visite 
d’établissement » dans le respect des gestes barrières, pour les nouvelles familles uniquement dans un premier temps, 
est possible.
Maryse PRÉVOST
Chef d’établissement
02 99 76 06 01
ecole.chatillonenvendelais@orange.fr

https://www.facebook.com/ecolesaintedarc35210


ÉCOLE STE JEANNE D’ARC

Mesdames, Messieurs,

Les élèves du cycle 3 ont collaboré avec le graphiste Anthony FAUCHEUX pour créer un nouveau logo de leur école qui 
entre dans un nouveau centenaire. La présentation de celui-ci aurait dû se faire lors de la fête prévue pour le 100ème 
anniversaire de l’établissement. Comme vous le savez, celle-ci n’a pas pu avoir lieu à cause de la situation sanitaire que 
nous connaissons depuis maintenant un an.

Afin de valoriser le travail des élèves et de célébrer le changement de logo, l’équipe de l’APEL* propose une vente de 
sweats personnalisables (flocage d’un prénom) sur lesquels il figurera.

Vous êtes intéressé.e par cette vente ? Merci de prendre une toute petite minute pour répondre au sondage suivant qui 
nous permettra de cibler au mieux vos attentes.

https://forms.gle/mPvwhYNNVwdk6jw48

Apelement vôtre.
L’équipe APEL
apel.chatillonenv@gmail.com

*APEL = association de parents d’élèves de l’enseignement libre

Sondage ouvert à tous les châtillonais.se 

AU JARDIN, ATTENDEZ POUR TONDRE ET DÉBROUSSAILLER

Au début du printemps, les hérissons n’ont pas fini d’hiberner ou sortent à peine de leurs abris.
Mais déjà le danger les guette dans nos jardins. Débroussailleuse, tondeuse (les robots tondeurs qu’on laisse tourner la 
nuit sont une calamité pour eux), feux de végétaux accumulés, sont autant de pièges pour ce petit mammifère, protégé 
par la loi depuis le 17 avril 1981 et si utile au jardinier qu’il aide à se débarrasser des limaces, hannetons et autres 
charançons. Alors avant de commencer le ménage de printemps, prenez le temps de regarder si aucun hérisson n’est 
présent.
Encore mieux, attendons la fin du mois d’avril qu’ils soient bien réveillés. Et si par malheur un accident devait arriver, 
LPO Faune en détresse 06.52.88.20.32 ou association boules épiques (www.herisson.bzh).

FAIRE STÉRILISER SON CHAT OU SA CHATTE, 
UN ACTE DE RESPONSABILITÉ

Pensez à la stérilisation des chats et chattes arrivés récemment dans vos foyers. 
Un mâle est adultes vers 9 mois. Il va partir en vadrouille à la recherche d’une femelle qu’il peut flairer à 1 kilomètre à la 
ronde. Une femelle peut être pleine dès 6 mois. Elle peut faire jusqu’à 6 chatons lors de chacune de ses 3 chaleurs dans 
l’année. Que vont-ils faire ?
Les petites annonces regorgent de chatons à adopter.
Les tuer ou les abandonner est pénalement répréhensible. Il s’agit d’actes de cruauté passibles de 30 000 euros 
d’amendes et 2 ans de prison. 
Les refuges sont saturés. Dans certains pays la stérilisation est obligatoire. Pas en France …. jusqu’à présent.
Cela pourrait évoluer, car les chats sont de terribles prédateurs de la faune sauvage et des oiseaux en particulier.
En attendant, rappelez-vous que la stérilisation protège votre animal des maladies transmissibles et évite les fugues, 
donc les accidents et les bagarres.
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CHENILLE PROCESSIONNAIRE DU PIN

La chenille processionnaire du pin est un ravageur important des pinèdes d’Europe du Sud, qui atteint la France. Sa 
remontée actuelle vers le nord est le signe d’un réchauffement du climat. Elle s’attaque aux pins et dans une moindre 
mesure aux cèdres. Elle est responsable de dégâts sur les boisements de pins en forêt.
En effet, la consommation des aiguilles peut être particulièrement sévère en hiver et au début du printemps si les 
populations sont importantes, occasionnant une défoliation massive et un préjudice important surtout à des jeunes 
boisements.
Cependant, les conséquences les plus graves de leur présence sont plutôt liées à des problèmes de santé humaine ou 
animale. Quelques semaines après son éclosion, la chenille processionnaire se dote de soies urticantes qu’elle libère 
lorsqu’elle se sent en danger. Ces soies, en forme de harpon, peuvent se fixer sur l’épiderme, les yeux ou les voies 
respiratoires de quiconque s’approche de l’insecte.
Il suffit alors de se gratter pour qu’elles se cassent et diffusent dans l’organisme une protéine toxique appelée 
thaumétopoéine.

Outre son caractère inesthétique, en zone d’habitation, la présence des nids sur les pins des jardins de particuliers ou 
des lieux publics (écoles, parcs, stades….), est responsable d’affections graves chez l’homme et chez les animaux.
Chez l’homme, le contact direct avec les chenilles ou bien indirectement avec les poils urticants disséminés par le vent 
est responsable d’accidents plus ou moins graves suivant la sensibilité des individus :
- sur la peau : par des plaques rouges avec ou sans cloques, accompagnées de démangeaisons intenses ou de sensations 
de brûlure qui peuvent durer quelques heures à quelques jours. Les lésions se situent surtout aux endroits de 
frottement avec le vêtement (jambes, cou, poignets) et peuvent être particulièrement graves lors de contact direct 
avec les chenilles.
- Au niveau des yeux, par des paupières rouges et enflées. Quand les poils urticants pénètrent dans l’oeil, ils peuvent 
causer des accidents graves allant jusqu’à la cécité.
- Dans les bronches, par des allergies violentes chez les personnes présentant des difficultés respiratoires.
Parmi les animaux, les chiens et les chevaux sont les plus vulnérables surtout à l’époque des processions où les 
chenilles sont directement accessibles. Les poils urticants provoquent, chez les animaux, des nécroses allant jusqu’à la 
perte de la langue

VOUS CHOISISSEZ DE FUMER EN PLEIN AIR...ASSUMEZ VOS MÉGOTS

Les rues de Châtillon sont jonchées de mégots. Savez-vous qu’un seul mégot peut polluer jusqu’à 500 litres d’eau ?
Qu’il contient plusieurs milliers de substances chimiques (acide cyanhydrique, naphtalène, nicotine, ammoniac, 
cadmium, arsenic, mercure, plomb) dont certaines sont toxiques pour l’environnement et qui restent présentes même 
après épuration de l’eau ? Que le filtre contient des matières plastiques (acétate de cellulose) traitées par des 
substances toxiques pour lui donner sa forme (dioxyde de titane, triacétine, etc.) et peut mettre plus de 10 ans pour 
se dégrader sous forme de microparticules qui polluent le sol ? Qu’en suivant les rivières, les mégots arrivent dans les 
océans où les animaux marins les absorbent, parfois jusqu’à la mort ?
Jeter son mégot dans la rue reste de toute façon un geste d’incivilité. En effet, personne ne fait cela chez soi, ni chez 
ses amis…. Les agents chargés de nettoyer les rues ne sont pas les « domestiques » des fumeurs.
Pour rappel, jeter des déchets sur la voie publique, qu’il s’agisse d’un masque ou d’un mégot, est puni d’une amende de 
68 euros par l’article R 633-6 du code pénal.




























